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NOTICE

stl

UN DÉPOT DE MONNAIES

P,\NS L.\ PROVINCE DE NA~lUR.

Une tl'~llvaiJlc très-importnnte vieut d'~tre fllitc récclll­

ment ùans la provinee ùe Namur, ct jettel'~, ~lOUs n'en

doutons pas, un grnnd jour sur ln numismati~ue de ec

eomté. Le dépôt en (IlIcstion pnrvint entre les mains de

1\1. norgnet, secrétaire dc la Société archéologique de

Nnlllllr, qui n'eut riep de plus erppressé que de nous

l'Cil voyer, avee prière de voulQir déterminer les ~nç)Jlnaies

qu'il eontennit ('). C'était, il fnut l'avouel', ulle besogne

rude ct difficile : il s'agissait de détcrminer des monnaies

qui n'ont point de légenùes, d'mitres ayant des légcpdcs,

mais insuffisantes pour désigner les seigneurs qui les ~Î1'efl~

fl'apper; ~I'PU~I'Cs, enlip, porlapt ~I~s légendes tcJJement

(') Nous témoignons ic; il M. Borgnct notre rcrollllaissan!=c pour sa

cOllJlIJtllliealioll si hicllvcilhllltc. Si lopllc !I11111C11' l'Il 116issail ainsi,si tout

l'0SSCSSCUl' ll'une ll'ouvllillc faisail aussi 6élléJ'cllSCIOt'IIl cOllnailre IOl/h', lçs

mUllnaies d'lin t1ëpùl, les progrès ,Il'Ia IIllllJisllJalillllc ~craicnl illllllellsl's.

Hélas! illl't'Il l'st pas :Iimi. UIIC aridc ~l)éculalion f:lit souvcnt ouL~icr cp

llue 1'011 doil à lil scicllce.
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elllhl'OlIiII~cs, tellellu.'llt IIml gra\'ée~ ('( stll'fral'Il(·\e~ , f)lll'

IJOUS dllnes ln plus grandc peinc dt' ks 111'<' .

.i\ près hien dcs tlÎtonncnJents, nous croyons y êtrc par­

vcnu. On jugcrn si nos attributions sont exactcs. d'apri's

Ics t1cssills dc la pl:lIICIJC, qui sont dns II l'ohligennce do

notre IJOnor:lblc confrèrc 1\1. AIcx, Pinchart.

On ycrrn que 1I0S <lttributions sont Iwrdics, pcut ètro

tl'Op IHlI'dics, trop hasardécs, pour qu'on puisse les eonsi­

di~rer comlllc l'nisonllablcs. Nous ~Otllllctlons très-volontiers

nos opillions à la criti<luc dcs nUllIism<ltcs, dans l'cspoir

quc la scicncc pourra cn tircr profit. Car, pOlir notrc part,

nous <limons ln discussion franchc, sincèrc, séricusc ct fait\)

dc manière à cc quc nous puissions y répondre; finis, nous

dcvons le dirc aussi, nous nc fnisons aucun cas dc ces cri­

tiques fuites à la sourdine, ct que leurs autcurs n'oscnt pns

mème répétcr devant leurs adyersaircs, de PCUI' dc rcncoll­

tl'er unc objcction à laquellc ils ne pourr<lient rcpliqllcr,

Ce gcnre dc critique. nous n'y faisons pns attcntion , pm'cc

quc nous sommes dans l'impossibilité d'y répondre,

Il cst possible quc nous nyons commis, d::lllS nos tl~<lV[lUX,

dcs cl'reurs, ùes inexnctitudcs; nous n'cn disconvicndrons

pns. Celui qui ne fait ricn ne doit pas redoutcr dc fairc 1I11e

fmltc; il pourra nltemll'e avce paticncc jusqu'ü cc qlle

d'autrcs aicnt tiré les marrons du feu, ct profiter des

errcurs. ct dcs lumièrcs de scs deyancicrs; il pOUl'l'a tl'a\':lil·

1er à son aisc lorsque ln bcsognc aura été faite ou <lll lllOius

prépnrée par d'autres. Si tout le nlOndc Cil ngissnit ainsi,

si tou 1 le mOlule attcndait, rieu nc scrait fait, ct la sciellce
tomberait <.i"elle-lllème,

Celle tacti<luc n'est pas celle des collaboratcurs de ln
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IfCLïU'. Ils SUllt persuadés que la 1I111llisUl3tiqlle ,belge du

Il lU) Cil à3e est encore Ù:lIlS son enfauce, que tout e t li fnirc

ct il l'cfuÏl'c dans cette branche, et qu'un jOli l'lW1de numismn·

tique est 1111 recueil de Illntériaux, qui n'a pal'i 1<:1 prétcntionde

l'roduil'c des travnux complets ct exempts de lOtit rcprnchc.

J\ous le l'l'pétons donc: nOlis soumettons nos opinions à

l'examen, el nOlis nccl'pterons nvec recolll13issnnce les obscl'­

":ltions qu'on voudl'3 Lien nOlis fnire.

Nous commençons d'abord par tl'ncer un lnbleau du

nombre des monnaies trouvées, avec indicntion de lellr état

de eonsef\'ntion el de leur poids. Nous y avons ajouté le

poids, pnrce que e'est, comme l'n démontré .M. Cfl3lofl, uu

,puissant moyen pour fixer les attributions des monnaies .
. • i

;'io'. DESCRIPTION.

~Oltll\ll

des

1I0"~ AliS

Ir.aT~I.

rom.
tTAT

DI

CO:'\SEaVÂTIO~,

t Monnaic indétcl'minéc (PI. ",
fig. t •••••••••••••••••••••• 1 O.:);; Très-usé.

~ Av. CO~IES. DlIste il tête nuc, ,
ù droitc ct tcnant UIIC épéc.
-llelJ. CO-NA-M"-CE. Croix
coupant la légendc. (lb., fig. 2.) " 0.62 Usé. .

;) Av, CO~lES, Profil casqué il
droitc avec drapeau.-Ilev. A-
GNV, Agneau pascal à droite.
(lb, fig, 5.), .............. , :H 0.6:; Itl,

.{. 1.0 moi lié de la précédcnte. (lb.,
fig. 4.) .... , ............... J O.W Três·usë. .

" .A v. HOT. Onsle mitrëel crossë il 1 1 •• 1

cli'uite. - /lev. Ahside t1'éïli~e
flanqnéc de drux tours. lb.,
Ii~, !;.).,., ... ,., ....... , ,. .(. O.ti;; sc.
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~O\lBIl( ~TAT

DESCRIPTION. du
PoIDS.~o. Ut

.ON~AIt:S

trourrts . CU~1>EnVATlO;\ •

6 .A V. ÉgliSf'. - Re". Croix :l\'t~c
cl'osse et deux lis. (PI.V, fig. 6.) ~ o 71 U:-;é.

7 Âv. NA~IV. Prolil droit casqué
ct inscrit dans un gl'cnetis. -
Rev. NAl\I... Croix pattée can-
tonnée de quatre gloLulcs et
inscrite dans un grcnctis. {lb.,
fig. 7.) ....................

}2
0.6:> Id.

~ Av. NA.... Profil casqué, l'lu~

grand que le précédent. -
/lev. Comme le précédent. (lb.,
fig. 8.) .................... 0.70 Id.

9 A v. Dragon à droite, la tète tour-
née à gauche. - Rev. NAl\I •...
C). Croix patée, dentée et
cantollnée de deux glohules et
de deux annelets. (lb., fig. U.). 77 o 72 Id.

10 Av. NAMl\IVCENS. Église flan-
quée de deux tours. - /lev.
MA RCmO. Croix patée can-
tonnée de deux globules et de
dcux croissants. (lb] fig. tu.) :5 0.75 Bien ('ollscné

Il Yariété. uvee :'JARCIS. (Ibid.]
fig. t 1.) ....... , ........... 7 0.7;; Id.

12 Variété. Av. l\'Al\IVH. Les toits
de l'église moins pointus. -
Rev. ~lAnCIS. Même croix.

6d(Ibid 1 fig. 12.) .•..........• 0.75 A fil'ur dc l'oill

13 Variété. l\I~me Lâtiment, avec 79
~lAHCIS à l'avers, cl ~A)lVH
au revers •...••••.•........ :5 0.75 Id.

U Variété avec NAMYR à l'avers ct
l\lAHCfS à , eholJrs au revers.
{PI.IV,fig. J3.) ............ 4 0.7ti Id.

t~ Val·iété ayant à l'a,ers : M +
~~I\' .•........... , ... " .. t 0.75 Id.---

220
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Pns~ons mnintennnt 0 ln discussion de l'nttl'ihution de ces
1110 III la I(lS,

La 11I'l'llIière u'nynnt pu être déchiffrée, nous ne hnsanJ(}o

l'ons pns ln moindre conjccture pour la déterminel" Au
rcvers ou scmble lire CO.....CIA.

Ln seconde ne porte pas le nom, ni mème l'initinle dl'

nom dn prinee qui 10 fit rl'npper; mnis rell1nrqllons, en pas­

~nnt, que le comte ne prend pns sur sn lllonnnie le titre do

nWl'quis de Nnmur, comme l'ont fait les comtes de Tamur à

commencer dc nnudouin V, comte de IIninnut. Il est dono

il supposer que cette monnnie est nntél'ieure il llnudouin,

mort cn 119a. En effet, son type, c'est-à-dire le huste, 10
flnn de ln mOIllHlie ct son poids nous disent qu'elle est du

XIIe siècle. Elle doit donc nppnrtenir soit :') Godefroi ~ 11 Oa­

'1159), soit:\ Hcnri l'Aveugle t1159-1 t 9G l. Il s'ngit donc de

choisir cntre ces deux princes. Nous n'hésitons pns, pour

notre pnrt, de nous prononcer l'II favcnr dc Henri l'Aveugle,

pm'ce que le type de ln monnnie cu question est dc la

seconde moitié du XIIe siècle, pm'ce que 13 Illonnnic la plus

modernc de la lrouvnille l'st très-probablement de Philippe

le Noble.

Ln troisième monnnie (pl. V, fig. 5), celle nll buste

tenont li n dl'upl'nu, doit ètl'e l'gn lement du XIIe siècle; Ic
l'asquc pointu dont la tète du gucrricr cst couverte npp3r­

tient il la seconde moitié de ('c siècle; le huste eIltier est

c'Il tout eonformc à ln mOllllnie de Hodolphe ou Hnoul de

Zel'ingell (lI 67-1 HH), évêquc dc Liége, dont quntre mon­

f1aics ont élé trouvées avcc l'elles-ci. Otez de ln tète do

l't'\'èqul' la Illill'e, donnez·lui un drnpcnu nu licu ..rune

l'l'osse, ('t \UIIS trouverez Hile ressl'mblance frnppante entre
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les deux mOlllwics. f.e qui pl'ouve, Ù ne pns en douter,

qu'ellcs ~ont eOlltempol\aincs des mOnlwics de Unoul, ct

qu'clles ont (~té frnppées pendnnt le règne de cet (~vèfJue.

L'ngnenu pnscal, il ln légelHle AGNV (agnus), est égnle­

ment de cette époque. COlllllle le prouvent les mOllnaies

eontemp0l'nin{'s de Haoul, sm' lesquelles on lit Ico i.lion) au

dessus d'lin lion, mutlls (mOUlon) nu desslls d'tm Illouton,

(acutl ~faucon) nn dessus d'un fancon, clavis (clé) au dessus

tl'ulle clef, aguila (nigle) an-dessus d'Un aigle, ])Cl'Ollft

(peron) il côlé d'un peroll. etc., etc. N'oublions pas non plus

que Godefroi III, duc de Lothier et de Bmballt ~ 1145­

1HW), sc sert encol'e du mème type dnlls ses dernières

nnnées, lorsquïl s'élnit nssocié, en 1180, son fils Henri.

Sn monnnie, frnppée conjointement nvee celle-ci entl'e les

nnnées t 18;; et 1190, porte égnlement un profil avec

llrapenu, mnis none nsqué.

Ainsi donc. nul doute que, solls le rnpport du type ct des

ohservntions nrchéologiql1es, eclte monnnie n'nit été frappée

pendnnt les dernièl'es nnnées du l'ègne de Henri l'A vcugle,

comme comte de Nnmur.
De iiI résulte nussi que notre monnaie n° 2 ne peut guèl'e

être benucoup plus ancienne que celle à l'ngneau, et que

toutes deux ont été fl'nppées pendnnt ln seconde moitié du
XIIe siècle. •

1\Inis cclles il l'agneau sont-elles bien de Nnrnur? Ln qun·

lifienlion seule de comcs (comte), sans autl'c indicntion du

nom du comté sur cette monnnie, pellt CI1COl'e laisscl' tlu

doute SUI' le pnys dont clic est ol'iginnil'r.

C'est cc qlle nous allons exnlllincl'.

D'nhol'd dies ne peuH'lIt avoir l'lé frnl'pt"Cs po III' le



- G~ -

Brnbnnt. puisque les souvel'nins de ce pays portaient déj:l

"crs celte époque le titre de ducs. Il n'est pas probable non

plus qu'elle soit de Limbourg. puisque les comtes de ce pnys

prennent déjà le titre de ducs en 1170 (1).

Sernicnt-elles frnppées pou l'le IInin:mt? Cette supposition

Ile nous semble guèrc admissible, d"nhord pnree que la

trouvaille a été faite sur' le territoire nnmurois, ensuite

parce que seulement huit mOllnuies étrangères il ec comté y
ont été comprises. La ll'ouvaille est donc il peu près eom­

posée e\clusivement de deniers namurois.

En résumé, nous croyons que ces monnnies sont frnppées

par Henri r:\veugle, eommc comte de Namur, il moins de

~upposer qu'elles n'aient été fl'appées et pour Namur ct

pour Luxembourg, dont Henri étnit également eQmte,

CrUe dernière slIpposition est assez ndmissible. .Mais

n'oubliolls pns que dru\ trésors très-considérahles de mOll­

nnies ont été faits sur le territoir'c luxembourgeois;, l'une

:', Ny, l':llIlre à Grand-HuIleux. El dall~ .11Icune nc sc (rou­

,nit IIne monnaie luxelllhourgeoise du XIIe siècle.

Celle de Grnnd-Hnlleux, qui l'enfermait des monnaies ùe

ln première moitié du XIIe siècle, Il'n fourni qlle des monnnies

JlIxrmbo~rgeoises de ln seconde moitié du XIIIe siècle, eir­

constnnce qlli rend l'existence d'un ntelier luxemhourgeois

très-peu eertnine pelHlnllt le XIIe ~ièele.

Ln lIlonnnie nll meme type et fnisnlll ln moitié de ln

pn"cédcnte appnrtiellt donc nus~i à lIenri l'A\'eugle. tPI. V,
fig. 4.)

La 1Il01l1Wir. n° 7, rdlr ail profil dnns lin gl'cnrtis, nppar-

(I) ER:\"iT. 1/i.~/oil'c dt' Limbourg. T, Ill, p. 1:)4.
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licnt' ntl~si ,', ~allllll'. eOIlIllH' l'indiquent Ics légcndes dl~

l',wers ct du rc\'cr:-, Toutc:;; les monnaics dc Cl'UC cspôcc ('t

celles nn pl'Ofii p)lI~ gnllld \ 11° 8 \ :;;Ollt extrêmcmcnt Illn)

gl'3\'écs rt rncol'c pIns Ilwl fnlppécs; de sorte quc nons

nvons été lon~temps cn bnlnncc potlr 1l0U~ di'cider StI!' lellr

attribution; enfin unc d'cntre l'Iles portnnt positivcment lc~

lettres .. , 31 \T" nons nOlis sonllnc:- décidé il Ics rrgnrd('r

commc naJlllll'oises, C'l'~l par l'exnmcn de plusieurs e\rlll­

plnires IJUC nOlis sommes pnl'\'(lnu il les délt'I'lllirH'r,

A quel princc fuut-il les nttribucl''? Lcnr (;tat de conS('I'­

Y[llion el Il.'ul' poids di~('nl qu'clics sont postéricllrcs allx

1Il0lllwies il l'ngneau pascal, qui [Ippnrliennellt, tommc nous

le disions tnnlôt , il Henri l'Ayrugle. Elles sont nussi d'nne

fnuricnlion entii~remenl semblahll' de cclles ml (h'ngon dont

nOlis parlerons lnntôt, preuve é\'idenlc qu"t'Iles doivent êlre

il pcu près contempornincs t, celles-ci, Appnrtiendl'nient­

c\lrs il Bnudollin V, comte dc lJninaul, qui devint cn e(fer

IlIflr(luis dc Namur et régna SlII' cc comté pendant l'csprlCr

dc :-eizc mois? NOliS n'osons pns décidcr celtc question, qui

sc réduit ~l celle ùe snvoir si BfllHlollin n frappé monnnie,

lXous allons cntr<'r dnns qnrl<lues détflils ponr éclaircir eellc

question.

Qlloiqnc les hisloriens nnmurois en générnl n'aient pns

considéré Bnudouin commc mnrquis 011 comtc ùc Nnmtll',

il sl'mllle. nprès :lvoil' consulté les" véritables sOllrccs de

rhi~lnire, qu'il fallt répolldre nffirmnli\emcnl.

~OllS allons le faire voir:

flcnri l'Aveugle :l\ail l'pollsé Lnllrellc d'Alsace, morte

l'll 11fiO. salis Illi donner dïlérilier, Déjil lrès-nyancé en

"'~r, il résolllt de pOlin lIil' :'l la ~lIccrssio)} de ses domnines.
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Sn SfClII' Adélaide, épouse (le BmuJollin IV, eomtc dc

IIninnut, fut constituée, pnr :tcte de 1163, héritièrc, conjoin·

tement avcc son mari ct l~ut fils, dc tous ses biens ct de ses

comtés de Namur, cie LliXembol1rg, dè la Roche et de Dur­
huy. Il ordonnn à ses vassaux (le p,'êtcr foi ct hommagc à

son nevcu, nOn quïls Jc reconnussent comme leur fntur sei­

gneur, Lui·mcme sc réservnit ln jouissance de srs domaines,

.Jusque là tout allait fort hien; mais lorsque, cn 1168.
Henri épousa ell seeoJl(lc noccs Agnès, fille de Hcnri, comte

de Gueldrc, un refroidisse!l1ent survint cntre les ùcux

comtcs. Ils se rêconcilièrent qunnd Agnes cut abanddnné
l'on vieux mari. Un second netc d'adlJél'itcllcc, scmblable nu
p,'cmicr, fut conclu à Gcrpinnes, le 1rr a\l'il 1181., ct assurn

de nouveau le eomté de Nnmur à Baudouin V, edmte ùe

Hainant, :lp,'ès la mort du eomte Henri. Mnis lorsqu'Agnès

fllt revenue près de son époux, (!n 1186, de nouvellcs

Iwouilles s'élcvè,'elll cnll'C l'onclc ct le ncvcu; pour ~on1hlc

de malhcur, Agnès rcndit Henri pèl'e d'Une fille (t). Cclui·~i

voulut anéantir ln dOllation de 1165 ct la rntÎfientiol1 de 1184,

se fOllllnnt Slll' cc qu'il ~l\'ait IIlnintcn:mt une hériticre. Dnu­

ciouin, de son côté, se prévnlut de ln donation de son oncle,
qui n'nvnit stipulé aucune clause de retour.

Vcrs les Pùqucs de l"année t 187, Henri "oulnt fiancer

sn fille nu comte de Champagne. ct lui promit l'hérédité

du comté de Namm'. Baudouin, de son côté, eut re~ours il
l'Empereur; \'oulal1t se l'attachcl', celui-ci rnlifia deux fois

la donation ou eomté de Namur l~). L'Empereur déclara

(1) GISLEDERTI CI&,.Ollica lIal1l1(Jl1iœ i édit. tlu mU1luis de Chntclcr, p. HH.

(2) Ibr'rl., p. IIV, 127.



déclnrn de nouveau, le jour de Pentecôte, qu'npl'ès le décès

de Henri l'A \'ellgle, le comté de Namlll' nppartientlrait de

droit à Bnlldouin, et qu'il ne souffrit'nit jmnais qu'un p1'Ïnce

français, comme l'était le comte de Champngne, ft'at en

possession de cc comté (1),
Cette déclaration ne suffisnit pns encore, Henri tint bon,

et le comte de Hainaut fut encore une fois obligé d'aller

trouver lui-même, en 1t 88, le roi des Homains dans son

pnlais il Ingelheim, pour obtenir une nouvelle confirmation.

Baudouin, nynnt obtenu gain de cause, alla lI'ouver son

oncle, qui ordonna à tous ses sujets de reconnaître son neveu

comme son uQique héritier.

Quelque temps nprès Henri tomba malade à Andennes.

Baudouin, qui craignait toujours les influences étrangères

sur son oncle, se rendit ehez lui, sans doute dans l'intention

de le surveiller. Henri lui enjoignit de s'en retourncr dans son

pnys, et se rendit lui-même il NamUl', où Baudouin le suivit

nvce toute sa compagnie. Entre-temps le comte de Cham­

pagne avait été averti du mauvais état de la santé de Henri,

et on l'engagca à envoyer immédiatement des hommes

d'armes pour prendre possession du châtenu et du comté de

Nnmur (2).

Bflmlouin, qui avnit vent de tout ce qui se pnssnit, fut plus

obséquieux que jamnis envers son oncle, tellement que

celui-ci lui fit fermer un jour les portes de son chùtenu.

Furieux d'un pareil procédé, Baudouin vint investir

(1) Ibid., p. Hm. L'auteur de la chronique que nous yenOIlS de citer fut

mème du nombre des amhas~adeurs enyoyés à )'EmpereUl' pal' Baudouin.

Il Il 'est donc gucre possiLle d'ayoil' des ren~eignements plus exacts.

e) IbM., p. 178,
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NnIlHII' nvee une nrmée composée de tl'Ois mille fantassins

('t de huit cents envaliers. Il sc renùit maill'e ùe la ville ct

du châtcnll, ct Henri fllt cneore une fois obligé de ratifier

ln donntion. Il fut en outre convenu que Hoger de C~mdé,

IlOmme lige clu comte de Namur, ct un homme lige .du

comte de Hainaut, gnnlcrnient les châteaux de Namur et

de Durbuy, sans y laisser entrer nueunes troupe~ soit du

comte cie Namur, soit du comte de Hninaut, jusqu'à la mort

du premier. Entre-temps les hommes d'nrmes du èomte de

Champngne nrriYèrent et prirent possession de Durbuy ct

de Bouvignes. Ln guerre fut de nouveau allumée, ~t Henri
~l1t susciter de tous côtés des ennemis nu comte de Hainaut.

Ceilli-ci eut recours il l'Empereur, auquel il prêta foi ct
homm3ge pour tous lcs fiefs ct nlIeux qu'il tennit de son

()nele et qu'il devnit posséder flprès ln mort de celui-ci. Il lui

ncconla en outre le titl'e cie marquis de Namur (J), et le

comté de Namur pour en jouir après la mort de son oo.cle

()lI s'il pnrvient il s'entend,'e avec lui.

Bnudouin, aynnt terminé nvec ses ennemis, put combattre

:1 ~on aise le comte de Namur. Il s'empara de celle "ille,

dOllt les hnhitnnts lui lirent hommage le 28 décembre 1189.

te vieux comte dut ellfin cédcl'. Il cOllvint flyee son neveu,

fllI Illois de juin i 190, que celui-ci ocellpel'nit tous les

c1lùte3t1X qu'il possédait déjà, le hom's de Nnmllr ct toutes

les villes auxqllelles ees châteaux étnient joints; le comte de

~amllr occlIJlernit tOlites les autres villes; Bnudouin dcvnit

flu:-si posséder les hommages Cl la jllstice des hommes liges.

HCllri lui nrait donc cédé il peu près tout; mnis nous ne

(1) ft Il'!. 1 11r.r:ll C1I"Ol1 icn HllIWOll iœ.. p. I!lf, HH.
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voyons figurcr dnns celle eonvention ancune chHlse concer·

nnnl les rcyenus du comté; de sorte qu'il rst il présumer

que Henri les nurn conservés eonjoinlement nvec le droit

l'cgnlien dc bnttre monnnie.

Celui-ci ne restn pns ll'nnqtlille : désireux de reprendre

cc qu'il nvnit perùu, il fit ulle ligue formiùnble, dont

Baudouin ~ut eepcndnnt se rendre mnill'e, le 50 juillet 1 f !M,

pnr ln journée de Noville,

La paix fut conclue il IInlle, le 20 noùt suivant, ct rendit
Dnudouin pnisible possesseur du comté de Namur, Le
17 décembre 11 !};;, il descendit dnns ln tomhe, nprès nvoir

légué le comté de Nnmur il son fils, Philippe le Noble.

Hcnri l'Aveugle mourut, paraît-il, l'nnnée suivante. Ainsi

Baudouin a été effectivement comte ou mnrquis de Nnmur,

pendant environ seize mois, et comme tel, il peut nvoir

frappé monnnie, Pourrait-on lui nttribuer les monllaies

au profil? Rien ne s'y oppose, mais rien aussi ne le

confirme (1). Remnrquons ccpendnnt que ln croix du revers

de ces monnaies n une grande ressemblance, nous dirons

même un grand nir de pnrenté ayee les deniers de Valen­

cicnnes, n)'ant nu revers une croix pntée,. cantonnée de

qnnlre globules. (,Chalon, pl. l, fig. III.) Remarquons nussi

qlle leur flan est di~jil diminué de heaucoup comparnti,'e­

ment ~H1X nutl'es monnnies précédentes, ct que, pour le

module, elles comf!lenccnt déjà à sc ,'npprocher de la petite
monnaie comme on cn rencontre, ,"crs ln fin du X/lO siècle,

dans tou tcs les provi nces belges, Le profil l'essem ble ~'1

(1) Baudouin prit œpcndant dans unc charle dc 1192 Ic titrc dc m3rquis

de ~3mllr. )11R.f.t:!, t. I~ p. 2H.
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('eux que l'on voit SUl' lcs monnnies f1nmnndes et hollnn­

dni~es de ]n mème époque; profil qui est encore un' type

imité des eontre·scenllx de quelques seigneurs qui Yéell­
rrnt également cÏnns ln seconde moitié du XIIe siècle et dnns

le siècle suivnnt. Thierry d'Alsace. comte de Flnndre,

l'employu pour contre-sceau en 1t 09 (1). Jeun 1er
, duc

de Brabnnt (1261-1294), l'employa uussi sur son' eontre­

seenu.(2).
La neuvième monnnie, cellc uu llragon, est encore de

Namur, comme l'indiquent ]es quelques lettres que nous·

~lVons pu déchiffrer sur les exemplaires de lu trouvuille.
Que signifie l'upparition du drngon sur cette monnaie? C'est
ce que nous nIIons développer. Nous uyons déjà dit souvent

que les emblèmes rcligieux appnrnissent sur les monnnics

avnnt les emblèmes communnux. Ce drngon est un emblème

religieux qui nppartient à ]n ville de Nnmu~. La première
église bâtie dnns eeUe ville fut dédiée à ln Vierge, qui fut

eonsillél'éc commc ln saintc patronne de cette ville; muis elle
fllt bientôt dédiée également à snint ~Ùchcl, de sorte que

ln pnroisse clle-mème porlnit, pendnnt les XIIe ct XlIIe siècles,
non pns ]e nom de Notre-Dnme, mais celui de Saint-Michel.

Ce snint semble donc nvoÏJ' définitivement supplanté lu

Vierge. C'étnit ln paroisse la plus ancienne ct, par consé­

quent, la plus considérnble de ln ville. Or, snint Michel et le

drngon sont deux pcrsonnnges insépnrablcs, comme on le

snit pnr l'iconogl'apliie de cct archange. Le drngon est, pnr

e) VREDIUS. Sigilla cornil. f.'!atldr., p. 17. - KI.VlT. HislOP'in rritirn.

T. Il , p. 1!H.

(2) YRF.IlII"S. Grtlrnlogia romit. Flull. T. l, p.76.
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couséquCUl, ici l'cmùlèllle religicux du saillt patron de la

paroisse principale de Namur'.

Qunnt au comte de l\'[lIllUr, alHluel cette monnaic nppar­

tient, son étnt de consefYntion 1l0US dit et sa fn1Jl'ication

assurc qu'elle est à peu près eontell1pornine de ln Illollnaie

précédente n° 8.
Ces monnaics sont également mal frapjlées cl gl'Ossièrc­

ment gravées; de sorte que cc n'est que pnr l'cxamen de

plusieurs cxemplnires que nous sommes parvenu à nous

assurer que ln légende du revers indiquc positivement
Tamur.

Les monnaies suivantes (n elS 10 ct '13) sont les prell1Îèl'cs

des comtes dc Namur qui portent le tilre de mnrquis. 01',
uous l'avons déjà vu tnntôt, Baudouin pl'itle titre de mar­

quis ùe Namur, quoique les historiells soient généralemellt

d'accord pour diI'c que ce fut Philippe le Noble qui, le pre­

miel', sc senit dc ce titre. Les monnaies dont nous 1l0US

occupons pourrnient-elles être attribuées à Baudouill? Il

est plutôt il supposer (IU'cllcs' npparticnnent à la première

époque du règlle de Pltilippe le Noblc, il cause dl~ la cl'Oix

tic leur revcrs. Cette croix, cantonnée de deux globules el

de deux croissants, est en toul semblable nu denier de

Valenciennes qu'on attribue avec rnison il Jeanne, comtesse

de Hainaut, contemporaine de Philippe. NOliS disons ;wee

raison, parce que la croix·pàtée, cantonllée dc quatre crois­

sants, est Lien ùe Marguerite, comtesse de Hainaul, comme

le démontre ln croix figurée sur ~on candicr et ses deniers

frappés il Yalen(!jcnnes, ct qui ont élé trouvés il Grand-Hal­

leux. Quel est le type 3lltérieur? C'e~t bien celui il la croix

l'alée: cunlOllllt'C tir d('ux croissallls el de dellx glohllll..'s.
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Une trouvaille faile, il y a quelques années, il Yves (pro­
vince de Namur) , démontre il l'évidence que les deniers
muels de Valeneiennes sont contemporains de ceux il la

légende tic LILA (Lelewel, pl. XX, fig. 21), cule ceux uti
lriangle cleehé d'Ypres (Lelewel, t.1I, p. 272). Or, ces deux
dernières monnaies portcllt déjà la croix effilée du xlIlosièc1e,

qui fllt employée il Namur sous le règne de Henri de Cour­

tenai. Il est donc naturel d'en conclure que ce type est de

Jeanne, qui.précéda Marguerite dans le gouvernement du

eomlé de Hainaut.

La seule objcction séricuse quc l'on puisse faire eonll:ë

noll'C auribuLion est le long espace de lcmps qui sc passa
enll'C le règne de Henri J'Aveugle et celui de Philippe le
Noble. Le premicr commença ft régner en t 139, Ic dernier
mourut cn 1212. Mais cet espace n'est pas si long si on

considère que la monnaie n° 5 doit avoir été frappée sous

le règne de Raoul de Zeringcn, mort en 1191. l ..es autl'es

monnaics (Ilos 4 il 9) sont évidemment postérieures; et en
supposant quc lcs monnaies nO$ 10 il 1t> aient été frappées

dans les pl'emièl'es annécs du règne de Philippe, on arri­

,"era il un espace d'environ douze il treize ans, cc qui Ji'est

pas trop pour avoir YU fl'~lppcr trois lypes diflël'cnts.

On nous objectera peut-être encore qu'aucune monnnie

contcmporaine de Philippe le Noblc nc fut comprise dans
la" lrouvaille. Ccci cst vrai; mnis une cOllc1usion si rigou­

l'cuse ne vu-t-elle pas llOUS conduire il l'absurde? La mon­
lIaie élrnngèrc au comté de i"amtll', ln plus modcrne dc

('l'Ile lrollYtliiie. ('~l. celle de Raoul de Zeringen; il faudrait

donc Cil COIlC1LIl'C que lc trésor a élé enfoui t1vant t 19.1 ,

('c qui est é"idcllllllelll lIlle ab~llnlil{', (lui~quc les monnaies
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ùc Raoul étaicnt déjtl lIsées ct moills nOlllbreuses que les

monnaies nO' 7 à Hi, ct que celles-ci sont évidemment d'un

type bien postérieul".

N'oublions pas non plus que toutes les monnaies étaient

exclusivement namuroises, sauf douze, ct que la gl'avUl'c

des derniers numéros indique bien certainement un gra­

yeur et une éPOfluC différents de celles frappées sous le

règne de Raoul.

Qu'on ne nous dise pas que chaque prince avait l'IHlhi­

tude, à l'avénement de son règne, de faire billonner les

espèces tic son prédécesseur, pour nous démontrer que ces

espèces ne pcuvent appartenir qu'à un seul règlle ou lout

nu plus à deux. C'est encore une conclusion qui nous mène

à l'absurde, pl!isque de cette mnnière toutes les trouvnillcs

ne renferm<'raient que deux règnes. C'est ordinairement le

contraire qui nrrive pOUl' les dépôts de monnaies du huut

moyen àge, pendant lequel le numéraire était tl"Op peu

répandu pour que les possesseurs de trésors pusscnt

échanger tout leur numéraire ancien contre le numéraire

nouveau. Si on sc pénètre bien des institutions ct des habi­

tudes qui existaient pendant le moyen uge, on vena que,

pour les vilains, il n'y avait PO.lII' ainsi dire d'nutl'e pl'O­

priété, surtout dans les campagnes, qu'lm tl"ésor dc 10011­

naies qui était légué de p~re en fils. De là aussi la grande

différence de temps qui existe entre les premières monnnics

ct les dernièrcs d'un dépôt enfoui pendant le Il3ut moycn

oige. Nous citerons la tl'ouyuillc de Grand-Halleux dont les

plus ancienncs monnaies pouvaicnt dnter de ,1 '1 ;)i:), ct les

l'lus mod<'l'Ilcs de 1285, Nous citerons allssi celle dUHL

~I, F, de Snule)" a rendu Cülllplc dans la Ilft'ue dt' lwmis:-
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?Jlatique, (rallçaùe ~lJ)néc 1843, ct qui l'enferm nit des
espèces appartenant il des princes qui ont régné de 1f 80
il 1302 (1).

En tout cas, un règne de seize mois entre celui de Henri
rAyeugle. ct celui de Philippe le Noblc ne nous semble pas
une impossibilité pour aJTiYer'pm' nos dernières monnaies
au règne de celui-ci.

Nous passons maintennnt il l'examen des monnaies étran­

gères au eomté de Namur, cl qui se trouvaient Jans le dépôt
dont nous nous occupons.

Nous citerons en premier lieu la monnaie de Raoul de

ZeriIlgen, évêque deLiége(HG7-f'f91); la légende ROT et
le lype de cette monnaie nous en disent déjà assez qu'clic ne

peUL lui ètre sérieusement contestée; quoique publiée par
de Benesse (suppl., pl. l, fig. 1), nOlis l'avons néanmoins

J'epl'Oduite sur notre planche, pnree que la lettre T ne ~c

trouye pas indiquée sur la gravure de de Renesse.

I..es autres espèces que je crois ètre élrangères nu comté

de N"nmur sont des monnaies entièrement muettes (n° 6:-

En comparant attentivement cette monnaie nvec le denier
imité du seeau communal de Namur, on s'aperçoit..Jaeile­

ment de la grande différence qui cxiste entre les deux édifices
figurés SUi' ces deux monnaies. Nous ne ferons pas ressortir

ces dissemblances: clics sautent suffisamment aux yeux.
De là, nous avons conclu que ces monnaies ne sont pas

fl'nppées pour le comté de Namur. Elles sont d'ailleurs eon­
tcmpor<lines des monnaies de Henri l'Aveugle et de Raoul

(1) 011 1I0US IIIOIIII'U del'uièremeut IIIW Irounlille de IIIOJlIlaies d'ol' du

~ \"lIt sih'le cl du suinlllt cl cl'JÏ cmbl'ussaicnlull cspa('c de plus dl' cellt UlIS,
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dc Zerillgen, COIllIllC lc démontre leur état lIc conserva­

tioll.
Il nous semble donc qu'elles sont entièrement étrangèrcs

Utl comté de Namur. A (luclle seigneurie, il quelle localité

faut·il les allribuer? C'est là une question fort embarrassante,

ct il laquelle on ne peut réponllre que par des conjectures.

Pnrmi eellcs que nous avons hasardées sur ces mon­

naies, il en est une qui nous sourit ct que nous allons

développer.

Le dépùt dont il s'agit, se compose exclusivement de 1ll01l­

naies namuroises, sauf douze, dont quatre sont de Haoul dc

Zeringen ct huit au type dont nous nous occupons. Les

monnaies dc l'évèque de Liége sont frappées dans une

localité voisine du comté de Namur; les monnaies au por­

tail sont donc très-probablement aussi d'une localité voisinc

du comté de Namur. L'abbaye dc Gembloux était située sur

les frontières de cc comté. Appartienllraicut-clles il cctle

abbaye? La crosse et les dcux lis dont la croix du revers de

ces monnaies est eantonnée semblent donner quelque poids

il ceUe conjecture. Les abbés de Gembloux frnppaient mon­

naie, comme on le sait; les lis étaient des emblèmes adoptrs

sur les sceaux des abbés, et la crosse était leur insigne.

Quand on connaîtra le sceau ct le contre-sceau du XIIe siècle

de l'abbaye de Gembloux, cette question sera probableJ1lent

résolue, en comparant cet édiHce avec celui du sceau de

celle abbaye; car ordiuaircllJcllt les sccaux ou contrc-sceaux

de ée genre portent dcs éùificcs.
Il faudl'a peut-ètre songer il quelquc autre ~lbbaye \oisille

qui jouissait du droit de battre monllaie, COIIIIII(' l'ê1bhil)t'

tic Stavelot ou dc :\Iolltm0di.
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AUl'CSle, cc Il'csllà qu'unc conjeclure à laquelle nous ne·

lCIIOIlS pas, et quc nOlis abnndonnerolls si on peut cu·

ll'ouYCt' une meilleure.

Cil. PlOT.



w

_y l ïj

& /y

-,
'

»
;

3

r

^ /7 ^ y g

-

»
jU -'

n




